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ix détenteurs d'OEC

ministre des Finances, M. John
>sbie, rappelle aux détenteurs des émis-
ns non échues d'obligations d'épargne
Canada (OEC) datées du ler novembre
S6 au ler novembre 1973 inclusive-
nt, qu'ils auront droit à un boni
fable au comptant le ler novembre
ichain, à condition que les obligations
ient pas été encaissées avant cette date.
Ces paiements augmentent effective-
nt le taux de rendement moyen à
héance de toutes les émissions en cir-
ation et non échues d'OEC à 10,5 p.c.
payant au comptant la différence entre
taux et celui d'origine aux détenteurs
auront conservé leurs obligations jus-

à une date prédéterminée. Les certifi-
d'obligations ne font aucune allusion
bonis, mais tout détenteur de certifi-

i admissibles y aura droit.
L'émission du Centenaire, 1966-1967,
me droit à un boni au comptant de
),75 par obligation de $100, à
héance le 1er novembre 1979, et sera
é à l'encaissement des obligations. Les
autres émissions admissibles, compor-
t deux bonis chacune, soit un paie-
at intérimaire le ler novembre 1979 et
boni final si les obligations sont con-
'ées jusqu'à leur date d'échéance. Les
:stisseurs remarqueront que les bonis
1 réclamés à leur date de paiement ne
ment pas droit à un intérêt supplé-

Conférence internationale sur la paix à Campobello

Une conférence internationale de trois
jours sur la paix et les droits de l'homme
s'est terminée le 26 août à Campobello,
(Nouveau-Brunswick).

Selon une déclaration publiée à la fin
de la Conférence. un comité de cinq
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